
Je télédéclare mon dossier de calamité agricole 

avec TéléCALAM en quelques « clics » 
 

 Astuce : En tapant « calamnat » ou « telecalam » dans « Google » j’arrive directement au chapitre � 

 

 

 

� Je « clic » sur : 

« Exploitation agricole » 

 

� J’accède au portail : 

« MES DEMARCHES » 

En saisissant l’adresse : 

 

 

 

� Puis sur : 

« Toutes les démarches » 

 

� Afin d’atteindre à l’aide de l’ascenseur 

en milieu de page : « Télé-procédure » 

 

 Je peux maintenant : 

  � Créer mon compte « TéléCALAM » 

OU 

  � Si j’ai déjà un compte  

« Accéder directement à « TéléCALAM » 

� 

� 

� Et enfin 

d’atteindre à l’aide 

de l’ascenseur tout 

en bas de la page : 

« Demander une 

indemnisation 

calamités 

agricoles » 

� 

� 

http : //mesdemarches.agriculture.gouv.fr 



 

� Créer mon compte « TéléCALAM » sur le service d’inscription du Ministère 
 

Avant de commencer, je recherche 

mon N° SIRET et mon Code Télépac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Mon compte « TéléCALAM » est créé. 
 

 

 

 

� Je « clic » sur : « Accédez 

en toute sécurité au service 

d’inscription à TéléCALAM » � Je coche la case : 

« Je souhaite créer 

un compte » 

� Je coche la 

case : « Je dispose 

de mon SIRET » 

�Je renseigne : 

N° SIRET 

Nom 

Prénom 

Code Postal (exploitation) 

Je saisi les 4 chiffres de l’image affichée 

juste au dessus sous un fond en couleur 

}
{ 

 

 

� Je saisis mon 

« code Télépac » 

 

� Je saisis un mot de passe que 

je serai seul à connaître et je le 

confirme en le ressaisissant 

Je n’oublie pas en bas de 

chaque écran de cliquer sur 
 

Attention : Pour une 

forme sociétaire choisir 

un membre représentant 



� Saisir ma calamité agricole dans mon compte « TéléCALAM »  
 

J’accède à TéléCALAM en saisissant l’adresse : 

«  http : mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ » 

OU en tapant « calamnat » ou « telecalam » dans « Google » 
 

Avant de commencer, je recherche mon N° SIRET et mon Code Télépac 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Je « clic » sur : « Accédez 

directement à TéléCALAM » 

 

� Je saisis dans identifiant 

mon N° SIRET 

� Je saisis mon mot de passe 

J’ai déjà créé 

mon compte 

Je n’ai pas encore 

créé mon compte. 

Je le créé 

Mr X 

� Je « clic » sur « M’authentifier » 

 

 

  

� Je « clic » sur « J’accepte » 

ou  « J’accepte définitivement» 

� Je « clic » sur 

« Effectuer ma demande » 

	 Je « clic » sur 

« Télédéclarer » 


 Je peux 

commencer 

à déclarer 

mon sinistre 



� Déclarer le sinistre dans « TéléCALAM » : Saisie du questionnaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Je « clic » sur « Je 

déclare mon sinistre » 

 
� Une fenêtre peut s’ouvrir me demandant d’autoriser 

les fenêtres « pop-up » je clic sur « OK » 

� Puis en haut à droite je 

clic sur « options » et sur 

« Autoriser les popups pour 

ecoagri.agriculture.gouv.fr » 

 

� Je vérifie la commune 

� Je saisie si nécessaire ma 

SAU hors département 

� Je saisie ma SAU dans les 3 bacs (ha, a, ca) 

� Je précise si mes récoltes sont assurées 

	 Je complète mes autres risques assurés en cliquant 

sur « Guide » (après avoir autorisé les « popups ») 

 

� Je la modifie si nécessaire 

 Je « clic » sur 

« Valider et continuer » 


 Je  « clic » sur 

« Valider la sélection » 

� 

� 

� Je peux maintenant poursuivre en déclarant les animaux 

présents et vendus, puis les cultures implantées et récoltées…. 

Il me faudra pour chaque type ou catégorie, « cliquer » sur 

« saisir mes effectifs permanents à la date du sinistre » 

« saisir mes effectifs vendus l’année précédente » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Compléter pour chaque 

catégorie (vaches, génisses…) 

le nombre d’animaux : 

� Présents / � Vendus 

Puis « valider et continuer » 

Penser à utiliser 

« l’ascenseur »pour bien voir 

toutes les catégories 

 

� Compléter maintenant 

les différentes cultures 

(céréales, vergers…), dont 

les surfaces fourragères  

 

� 

� 

Les parcours herbacés comprennent 

les bois, landes, estives.  

� N’oubliez pas à chaque étape de 

cliquer sur « valider et continuer »  

Pour le mode de récolte des Parcours 

Herbacés « cliquer » sur « Automatique ».  

� Complétez votre 

contrat d’assurance � 

puis cliquez sur 

« valider et 

continuer »  

� 

� Vérifiez ou 

renseignez votre 

« IBAN » puis cliquez 

sur « valider et 

continuer »  
� Renseignez votre adresse mél et indiquez 

dans le cadre « observations » les cultures, 

animaux, ventes… que vous n’avez pas su 

trouver dans ce formulaire. 

	 Cochez les cases correspondantes aux 

« Autorisations, attestation et engagements divers »,  

« valider » et « signer électroniquement ». FIN ☺ 

Saisir la Surface Graphique 

et non Admissible  



 

 

 

 

 

 


